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David Mangin, grand prix de l'urbanisme 2008 

Le Grand Prix de l’urbanisme 2008 a été décerné à l'architecte et 
urbanisme David Mangin. Ce militant de la "ville passante" a laissé sa 
trace en France et à l'étranger de Sihanoukville (Cambodge), à 
Bordeaux en passant par Lille et Marseille, avant de s'atteler au délicat 
réaménagement du secteur des Halles à Paris dont il a la charge 
depuis près de 4 ans. 
 
Décembre 2004 : alors inconnu du grand public, le nom de David 
Mangin fait la Une de toute la presse. Cet architecte, enseignant à 
l’Ecole d’architecture de la ville et des territoires à Marne-la Vallée et 
docteur en urbanisme, vient de remporter le concours le plus 
emblématique de ce début de siècle : le marché de définition pour le 

réaménagement du cœur de la capitale.  
A l’image du concours - dont les autres finalistes n’étaient pas moins que les Ateliers Jean Nouvel, l'agence 
MVRDV avec Winy Maas et l’Office for Metropolitan Architecture (OMA), représenté par l'architecte Rem 
Koolhaas - le projet est énorme, politiquement explosif et forcément très médiatisé. 
 
Mais avec l’équipe Seura dont il fait partie, il est auteur de nombreux projets urbains moins exposés tels celui de 
Douai, secteur du Raquet ; la requalification de l’entrée Nord de Marseille ; celle de la RN23 à Angers ; le 
développement de Sihanoukville au Cambodge, mais aussi de nombreux aménagements d’espaces publics à 
Bordeaux (rénovation du cours du Chapeau rouge), Lille (aménagement de la place des Buisses)... 
 
Professionnel engagé, c'est également une "plume". Lauréat du "Prix de la ville à lire" décerné par France Culture 
et la Revue Urbanisme pour son ouvrage "La ville franchisée", il est un des rares urbanistes auteur d’un "best 
seller". "Paru en 2004, cet ouvrage faisait déjà un point saisissant des récentes convergences planétaires en 
matière d'urbanisme, marqué par la privatisation croissantes des espaces, coincés entre grandes infrastructures 
routières, lotissements pavillonnaires et centres commerciaux" a fait remarquer Christine Albanel, ministre de la 
Culture. 
Sa pensée pour une ville à l’échelle des grands territoires de l’urbanisation contemporaine, plaide à sa manière 
pour une ville durable. David Mangin s’oppose fermement au tout venant de la production urbanistique 
contemporaine à l’échelle mondiale. "Il faut dénoncer sans faiblesse les environnements sécurisés" déclare David 
Mangin. "Non pas sur le thème peu audible d’une critique des modes de vie de l’entre-soi ou sur celui de la 
sécurité. Mais en soulignant l’extrême dépendance automobile que ce mode d’urbanisation engendre pour ses 
usagers mais surtout pour le reste des usager de la ville, obligés, dès lors, de contourner ses vastes enclaves 
pour accéder aux services urbains chaque jour" explique-t-il.  
"Professionnels, responsables publics et privés doivent défendre, sous des formes sans cesse renouvelées, 
l’espace public (c‘est à dire l’accès libre et gratuit), la ville passante" poursuit-il. 
 
Un message que certains habitants des Halles, soutenus par les élus parisiens de l’opposition, ne semblent guère 
partager. Alors que la rénovation du quartier, décidée en 2002, a franchi ce lundi une étape importante avec la 
passation d'une série de marchés publics par le Conseil de Paris, le jardin, dont le projet est confié à David 
Mangin, n’a pas encore trouvé un consensus. Le nouveau Grand prix de l’urbanisme saura-t-il débloquer la 
situation ? Début de réponse le 9 juillet, à l’issue d’un nouveau comité de concertation sur le quartier. 
 
Jean-Philippe Defawe 
 

 
Le jury 
Le jury présidé par Etienne CREPON, directeur à la direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la 
construction était cette année composée de Alain JUPPE, ancien Premier ministre, maire de Bordeaux, Daniel 
DELAVEAU, maire de Rennes, préside Kaye GEIPEL, Bauwelt (Berlin), Hans THOOLEN, directeur des projets 
urbains, ville de Breda (Pays-Bas), de Rennes métropole, Michèle LELOUP, journalistes : L’Express, Grégoire 
ALLIX, Le Monde, Marie-Hélène BADIA, architecte conseil DGUHC, Brigitte BARIOL, directrice de l’Agence 
d'urbanisme de l’agglomération de Saint-Etienne, Eric BERARD, directeur général de la SEM de Montpellier, 
Michel CLEMENT, directeur de l’architecture et du patrimoine, Michel CORAJOUD, Grand prix de l’urbanisme 
2003, Yves LION, Grand prix de l’urbanisme 2007, Olivier MONGIN, Revue "Esprit". 


